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@)  Organe  d'allumage  de  moteur  à  combustion  interne. 

(57)  L'invention  concerne  un  organe  d'allumage 
de  moteur  à  combustion  interne,  comportant  au 
moins  une  cheminée  de  sortie  coudée  (5)  agen- 
cée  pour  recevoir  un  connecteur  (8)  d'extrémité 
de  câble  (7)  à  enclenchement  latéral.  Il 
comprend  une  butée  (6),  décalée  par  rapport  à 
l'axe  de  l'extrémité  de  la  cheminée,  pour  per- 
mettre  l'enclenchement  du  connecteur  de  câble 
dans  une  première  position  angulaire,  de  mise 
en  place,  de  celui-ci  par  rapport  à  la  cheminée, 
et  pour  empêcher  sa  déconnexion  dans  une 
deuxième  position  angulaire,  d'utilisation. 
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La  présente  invention  concerne  un  organe  d'allu- 
mage  de  moteur  à  combustion  et  plus  particulière- 
ment  un  tel  organe  comportant  au  moins  une  chemi- 
née  de  sortie  coudée  agencée  pour  recevoir  une  ex- 
trémité  de  câble  à  enclenchement  latéral. 

On  sait  que  les  ratés  d'allumage  sont  à  proscrire 
dans  les  moteurs  à  combustion  interne  utilisant  un 
pot  d'échappement  catalytique.  En  effet,  dans  un  tel 
cas  l'essence  se  trouvant  dans  le  cylindre  est  direc- 
tement  envoyée  dans  le  pot  d'échappement  qu'elle 
endommage  rapidement. 

Il  est  par  conséquent  essentiel  d'assurer  la  conti- 
nuité  électrique  du  circuit  d'alimentation  de  la  bougie, 
c'est-à-dire  du  circuit  haute  tension  entre  la  sortie  de 
l'organe  d'allumage,  bobine,  allumeur  ou  distributeur, 
et  cette  bougie.  Ce  circuit  électrique  est  constitué 
d'un  câble  haute  tension  dont  une  extrémité  est  mon- 
tée  sur  la  bougie  et  l'autre  extrémité  sur  la  cheminée 
haute  tension  de  l'organe  d'allumage. 

Une  déconnexion  du  câble  de  la  cheminée  haute 
tension  peut  se  produire  soit  du  fait  d'une  mise  en  pla- 
ce  défectueuse,  par  exemple  lors  d'une  opération  de 
maintenance,  soit  du  fait  des  secousses  ou  vibrations 
se  produisant  normalement  lors  de  l'utilisation  du  mo- 
teur  sur  lequel  est  monté  l'organe  d'allumage. 

On  a  déjà  proposé  des  solutions  à  ce  problème 
dans  le  cas  de  cheminées  haute  tension  droites.  Dans 
ces  solutions,  on  utilise  un  organe  de  connexion  in- 
termédiaire  entre  le  câble  et  la  cheminée.  Cet  organe 
se  présente  sous  la  forme  d'une  galette  dans  le  plan 
de  laquelle  est  raccordé  le  câble  haute  tension.  Cette 
galette  est  connectée  à  l'organe  d'allumage  par  encli- 
quetage  dans  une  direction  perpendiculaire  à  l'axe  du 
câble. 

Cet  organe  intermédiaire  présente  toutefois  l'in- 
convénient  d'être  onéreux.  En  outre,  cette  solution 
n'est  pas  applicable  dans  le  cas  de  cheminées  haute 
tension  coudées. 

On  a  également  proposé  dans  le  document  FR- 
A-  2  682  822  de  munir  la  coiffe  du  connecteur  de  câ- 
ble  de  moyens  de  verrouillage.  Un  tel  agencement 
donne  d'une  manière  générale  satisfaction,  mais  il 
complique  le  montage  du  câble. 

La  présente  invention  vise  à  pallier  ces  inconvé- 
nients. 

A  cet  effet,  l'invention  a  pour  objet  un  organe  d'al- 
lumage  de  moteur  à  combustion  interne,  comportant 
au  moins  une  cheminée  de  sortie  coudée  agencée 
pour  recevoir  un  connecteur  d'extrémité  de  câble  à 
enclenchement  latéral,  caractérisé  par  le  fait  qu'il 
comprend  une  butée  décalée  par  rapport  à  l'axe  de 
l'extrémité  de  la  cheminée  pour  permettre  l'enclen- 
chement  de  l'extrémité  du  câble  dans  une  première 
position  angulaire,  de  mise  en  place,  de  celui-ci  par 
rapport  à  la  cheminée,  et  pour  empêcher  sa  décon- 
nexion  dans  une  deuxième  position  angulaire,  d'utili- 
sation. 

Les  moyens  de  l'invention  ne  compliquent  par 

conséquent  absolument  pas  le  montage  du  connec- 
teur  de  câble  sur  la  cheminée  de  sortie  puisque  ce 
montage  s'effectue  par  un  simple  enclenchement,  le 
verrouillage  s'effectuant  simplement  par  rotation  de 

5  l'extrémité  du  câble. 
Dans  un  mode  de  réalisation  préféré  de  l'inven- 

tion,  on  prévoit  des  moyens  de  maintien  pour  mainte- 
nir,  en  utilisation,  l'extrémité  du  câble  dans  sa  deuxiè- 
me  position  angulaire. 

10  Ces  moyens  de  maintien  peuvent  par  exemple 
comprendre  un  couvercle  monté  sur  le  corps  de  l'or- 
gane  d'allumage. 

On  décrira  maintenant,  à  titre  d'exemple  non  limi- 
tatif,  un  mode  de  réalisation  particulier  de  l'invention 

15  en  référence  aux  dessins  annexés  dans  lesquels: 
-  la  figure  1  représente  un  ensemble  de  bobines 

d'allumage  réalisé  selon  l'invention,  et 
-  les  figures  2a  à  2d  illustrent  les  différentes  éta- 

pes  de  montage  d'un  câble  de  liaison  sur  l'une 
20  des  cheminées  du  dispositif  de  la  figure  1  . 

Le  dispositif  de  la  figure  1  comprend  un  boîtier  1 
recevant  trois  bobines  d'allumage  2  noyées  dans  une 
résine.  Les  enroulements  basse  tension  des  bobines 
2  sont  alimentées  par  un  connecteur  3.  Ces  bobines 

25  sont  des  bobines  à  double  sortie,  le  moteur  à  combus- 
tion  interne  auquel  est  destiné  le  dispositif  étant  un 
moteur  à  six  cylindres  en  V. 

Le  dispositif  de  la  figure  1  est  directement  monté 
au-dessus  de  trois  des  cylindres  du  moteur  de  sorte 

30  que  les  premières  sorties  4  de  chaque  bobine  sont  di- 
rectement  connectées  aux  bougies.  Les  autres  sor- 
ties  5  sont  ici  constituées  de  cheminées  coudées. 
Ces  cheminées  de  sortie  5  sont  destinées  à  être  re- 
liées  chacune  à  la  bougie  d'un  des  trois  autres  cylin- 

35  dres  du  moteur  par  un  câble  de  liaison. 
Selon  l'invention,  on  a  prévu,  correspondant  à 

chaque  cheminée  5,  une  butée  6.  Chaque  butée  6  est 
située  en  avant  de  l'extrémité  de  la  cheminée  corres- 
pondante  et  décalée  par  rapport  à  son  axe.  Chaque 

40  butée  6  présente  par  ailleurs,  de  son  côté  tourné  vers 
la  cheminée  5,  une  forme  en  arc  de  cercle. 

On  voit  sur  les  f  ig.  2a  à  2d,  le  montage  d'un  câble 
de  liaison  7  muni  d'un  connecteur  8  à  enclenchement 
latéral,  c'est-à-dire  perpendiculairement  à  l'axe  de 

45  l'extrémité  du  câble  à  laquelle  il  est  monté.  La  figure 
2a  représente  le  connecteur  8  avant  son  enclenche- 
ment  sur  l'extrémité  de  la  cheminée  5.  Sa  position  an- 
gulaire  est  telle  que  l'extrémité  7  du  câble  soit  dirigée 
vers  le  haut. 

50  A  la  figure  2b  ,  le  connecteur  est  enclenché  sur  la 
cheminée  5  mais  se  trouve  encore  dans  la  première 
position  angulaire  de  mise  en  place,  dans  laquelle 
l'extrémité  7  du  câble  est  tournée  vers  le  haut. 

A  la  figure  2c  le  connecteur  8  a  subi  une  rotation 
55  de  90°  telle  que  l'extrémité  du  câble  7  se  trouve  main- 

tenant  horizontale,  engagée  dans  la  forme  en  arc  de 
cercle  correspondante  de  la  butée  6.  Dans  cette  po- 
sition,  le  connecteur  8  ne  peut  plus  être  dégagé  de  la 
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cheminée  de  sortie  5. 
Enfin,  à  la  figure  2d  un  couvercle  9  est  monté  sur 

le  corps  du  dispositif  et  empêche  le  connecteur  8  de 
revenir  à  sa  position  d'enclenchement  et  de  décon- 
nexion.  5 

Pour  déconnecter  le  câble  7,  il  suffit  de  retirer  le 
couvercle  9,  de  faire  pivoter  le  connecteur  8  pour  le 
ramener  dans  sa  position  où  l'extrémité  du  câble  est 
dirigée  vers  le  haut  puis  de  tirer  sur  ce  connecteur 
pour  le  dégager  de  la  cheminée  5.  10 

On  remarquera  que  le  couvercle  9  n'est  pas  né- 
cessaire.  En  particulier,  la  longueur  du  câble  7  peut 
être  prévue  telle  que,  lorsque  son  autre  extrémité  est 
montée  sur  la  bougie  correspondante,  il  ne  puisse 
plus  pivoter.  15 

Revendications 

1.  Organe  d'allumage  de  moteur  à  combustion  in-  20 
terne,  comportant  au  moins  une  cheminée  de 
sortie  coudée  (5)  agencée  pour  recevoir  un 
connecteur  (8)  d'extrémité  de  câble  (7)  à  enclen- 
chement  latéral,  caractérisé  par  le  fait  qu'il 
comprend  une  butée  (6),  décalée  par  rapport  à  25 
l'axe  de  l'extrémité  de  la  cheminée,  pour  permet- 
tre  l'enclenchement  du  connecteur  de  câble  dans 
une  première  position  angulaire,  de  mise  en  pla- 
ce,  de  celui-ci  par  rapport  à  la  cheminée,  et  pour 
empêcher  sa  déconnexion  dans  une  deuxième  30 
position  angulaire,  d'utilisation. 

2.  Organe  d'allumage  selon  la  revendication  1, 
comprenant  des  moyens  de  maintien  (9)  pour 
maintenir,  en  utilisation,  l'extrémité  du  câble  35 
dans  sa  deuxième  position  angulaire. 

3.  Organe  d'allumage  selon  la  revendication  2,  dans 
lequel  les  moyens  de  maintien  comprennent  un 
couvercle  monté  sur  le  corps  de  l'organe.  40 
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